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La protection de la grossesse au travail fait l’objet d’une législation spécifique. Cette étude 
interdisciplinaire s’intéresse à la manière dont les managers et les travailleuses concernées perçoivent les 
mesures qui en découlent. 
Quarante-six entretiens, avec différentes parties prenantes, ont été conduits dans six entreprises en Suisse 
romande et analysés selon une perspective phénoménologique. 
La présence d’une procédure interne, d’une analyse de risques et d’une personne-ressource favorisent 
des représentations similaires vis-à-vis des risques professionnels entre les différentes parties prenantes et 
l’application de mesures protectrices en entreprise. Certaines conditions du travail et les modes 
d’organisation de l’entreprise peuvent cependant empêcher la mise en œuvre des actions protectrices. 
En conclusion, la prise en compte de l’expérience vécue des différentes parties prenantes et de leur 
connaissance du travail réel est nécessaire afin d’améliorer les politiques de protection. 

Mots-clés : Grossesse ; Législation ; Expériences et pratiques ; Entretiens 

Protection of pregnancy at work: legal framework, perceptions 
and practices within companies 

The protection of pregnant workers is subject to specific laws and regulations. This interdisciplinary study 
sought to understand how workers who had experienced pregnancy in the workplace and their 
managers, perceive protective measures which flow out of these policies. 
Forty-six interviews, with different stakeholders, were conducted in six companies in French-speaking 
Switzerland. Transcripts were analysed using a phenomenological approach. 
The existence of an internal procedure, a risk analysis and a resource person for supporting pregnant 
employees promoted similar representations of occupational risks among the stakeholders and the 
implementation of protective measures within companies. However, specific working conditions and 
management patterns can impede the implementation of prescribed protection measures. 
In conclusion, taking into account the lived experience of the various stakeholders and their knowledge 
of real work is necessary in order to improve protection policies. 
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INTRODUCTION 

À l’instar des pays de l’Union européenne, la Suisse 
dispose d’une législation spécifique visant à protéger 
la santé des travailleuses enceintes et de leur enfant à 
naître, tout en leur permettant de poursuivre leur 
activité professionnelle. D’après l’Ordonnance sur la 
protection de la maternité (OProMa), toute entreprise 
ayant des activités dangereuses ou pénibles est 
obligée à faire évaluer les risques pour les 
collaboratrices enceintes et à mettre en place les 
mesures de protection adéquates (adaptation des 
conditions de travail ou reclassement) ou d’octroyer 
un congé préventif si ce n’est pas réalisable 
(Ordonnance du DEFR sur les activités dangereuses ou 
pénibles en cas de grossesse et de maternité 
(Ordonnance sur la protection de la maternité) du 20 
mars 2001). Cette analyse de risques propre à la 
grossesse doit être réalisée de manière anticipée par 
un spécialiste de santé au travail habilité avant même 
l’embauche de la travailleuse. En outre, l’employeur 
doit dispenser aux collaboratrices concernées les 
informations sur les risques propres à leur poste de 
travail et sur les mesures de protection prévues 
(Commentaire de l’ordonnance 1 relative à la loi sur le 
travail; Article 63, Analyse de risques ; information (art. 
35 et 48 LTr), 2006). 
Comme dans les autres domaines de la santé au 
travail, les employeurs ont la responsabilité d’établir 
des conditions de travail adéquates afin de protéger 
la santé de leurs employées enceintes. Or, des études 
menées dans différents contextes professionnels 
montrent qu’au-delà des caractéristiques matérielles 
de l’environnement de travail, les attitudes et le 
soutien du management jouent un rôle clé pour la 
création d’un environnement de travail sécurisé 
(Christian, Bradley, Wallace, & Burke, 2009; Huang, 
Lee, McFadden, Rineer, & Robertson, 2017; Torner & 
Pousette, 2009) et où les collaborateurs-trices se 
sentent légitimé-e-s à adopter des comportements 
protégeant leur santé (Hoivik, Baste, Brandsdal, & 
Moen, 2007; Prussia, Brown, & Willis, 2003). 
Toutefois, bien que la hiérarchie puisse percevoir 
l’environnement de travail et ses règles de 
fonctionnement comme suffisantes pour assurer la 
sécurité du personnel, ce dernier peut apprécier très 
différemment ces dispositifs (Parker et al., 2007; Prussia 
et al., 2003). Par ailleurs, le travail réel ne se limite 
jamais au prescrit, ainsi les mesures de protection 
conçues au regard du travail prescrit peuvent s’avérer 
inopérantes du point de vue des travailleurs-euses qui 
mettent en œuvre des stratégies de protection 
concrètes, non prévues (Cuvelier & Woods, 2019). 
Identifier et comprendre la présence de perceptions 
discordantes concernant la santé et la sécurité au 
travail entre les responsables et les employé-e-s au sein 
d’une entreprise est donc important afin de cerner les 
raisons qui sous-tendent la non-application ou non 
efficacité de certaines mesures de protection, et afin 
de développer des politiques de protection plus 
adéquates. 

Concernant la protection des travailleuses enceintes, 
des études ont notamment mis en évidence des 
divergences concernant la perception des risques et 
celle du soutien offert par l’entreprise. 

Différences de perception des risques 
professionnels 
Selon Malenfant, Gravel, Laplante, Jetté, and St-
Amour (2009), les divergences qui peuvent exister dans 

la perception des risques professionnels constituent un 
frein à la mise en place d’actions concrètes autour de 
la problématique de la conciliation travail-grossesse. 
Notamment, des attitudes de scepticisme de la part 
de la hiérarchie vis-à-vis de l’existence de risques 
professionnels pour la grossesse et le soupçon que les 
femmes chercheraient à ne pas travailler affectent 
négativement la mise en œuvre de dispositions de 
protection pour les collaboratrices enceintes 
(Malenfant, 2009). De plus, les risques identifiés par les 
travailleuses ne coïncident pas nécessairement avec 
ceux identifiés par les experts. Le risque perçu 
concernant leur emploi, carrière ou les relations de 
travail peut conduire les travailleuses à relativiser les 
dangers potentiels pour leur santé ou celle de leur futur 
enfant (Adams et al., 2016; Malenfant, 2009). 

Différences de perception du climat du 
travail 
Plusieurs études soulignent que les travailleuses 
enceintes peuvent être confrontées à des 
comportements discriminatoires sur leur lieu de travail 
en raison de leur état de grossesse (Adams et al., 2016; 
Lembrechts & Valgaeren, 2010). L’étude de Lojewski, 
Flothow, Harth, and Mache (2018) met en évidence 
que le déclencheur de stress le plus fréquemment 
évoqué par les travailleuses enceintes provient des 
attitudes négatives du management. De plus, un 
environnement de travail unsupportive peut amener 
certaines travailleuses à développer des 
comportements de dissimulation de la grossesse qui 
augmentent la possibilité de conflits au sein de 
l’entreprise ou qui accroissent la probabilité de 
survenue d’issues négatives de grossesse (Little, 
Hinojosa, Paustian-Underdahl, & Zipay, 2018). 

OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

Menée dans une perspective interdisciplinaire 
(psychologie, médecine du travail, santé maternelle 
et santé publique), cette étude vise à comprendre 
l’expérience vécue par les différentes parties 
prenantes et à apporter des nouvelles pistes de 
compréhensions sur les conditions d’une meilleure 
protection de la santé pendant la grossesse. Pour 
atteindre cet objectif, cette étude cherche à 
comprendre comment les managers et les 
travailleuses perçoivent : 1) les risques professionnels ; 
2) l’information dispensée au sein de l’entreprise ; 3) les 
mesures de protection mises en place ; 4) les effets de 
ces mesures de protection. 

MÉTHODOLOGIE 

Choix des participant-e-s 
Le terrain se compose de six entreprises établies en 
Suisse romande appartenant aux secteurs de la santé 
et de l’industrie alimentaire. Ces deux secteurs 
économiques ont été choisis car : 1) ils emploient une 
part importante de femmes (37 % pour l’industrie 
alimentaire et 74 % pour la santé en Suisse romande ; 
Registre des Entreprises et Etablissements, calcul 
effectué par nos soins à partir des chiffres fournis par 
l’Office Fédéral de la Statistique) ; 2) ils comportent 
des dangers et des activités pénibles nécessitant des 
mesures de protection de la grossesse au travail, 
notamment : contraintes d’horaires, station debout 
prolongée, port de charge, risques physiques 
(thermiques, vibrations, radiations et bruit), biologiques 
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(maladies infectieuses) et chimiques (produits 
toxiques) (Alex, 2011; Estryn-Behar, Amar, & Choudat, 
2013; Radauceanu, 2010). 

Récolte des données 
Des entretiens semi-structurés ont été organisés avec 
les principaux acteurs impliqués dans la protection de 
la maternité en entreprise et avec des travailleuses qui 
ont vécu une grossesse en cours d’emploi. Les guides 
d’entretien ont été construites en fonction de la 
littérature consultée et de l’expérience clinique des 
membres de l’équipe de recherche. 
Le tableau 1 présente les 46 entretiens semi-directifs 
conduits auprès de différentes parties prenantes au 
sein de chaque entreprise. 

Tableau 1 : nombre d’entretiens réalisés dans chaque 
entreprise, avec indication des équivalents plein-temps 

 

Analyses 
Nous avons analysé le récit des différentes parties 
prenantes selon la perspective de l’analyse 
phénoménologique interprétative (Smith, 2011). Cette 
approche cible l’interprétation de l’expérience vécue 
des participant-e-s et le sens qu’ils ou elles donnent à 
ce qu’ils/elles vivent. 
Les transcriptions des entretiens ont été anonymisées 
afin de garantir la confidentialité des données, et 
analysés thématiquement par le biais du logiciel 
MAXQDA 18. Les thèmes conceptuels et des sous-
thèmes ont été identifiés et révisés en binôme en 
privilégiant toujours le point de vue du participant 
selon la perspective phénoménologique. 

RÉSULTATS 

Nous présenterons comment les managers et les 
travailleuses qui ont vécu une grossesse perçoivent les 
risques professionnels, l’information au sein de 
l’entreprise, les actions de protection mises en place 
et leurs effets. 

Perception des risques professionnels pour 
la grossesse 
Dans les entreprises ne disposant pas d’une analyse de 
risque ou d’une procédure interne concernant la prise 
en charge des collaboratrices enceintes, les 
managers et les travailleuses affichent des perceptions 
plus hétérogènes vis-à-vis des risques professionnels 
associés à la grossesse. Notamment, les travailleuses 
interrogées ressentent davantage cet écart que leur 
entreprise n’a pas pris en compte tous les risques 
professionnels pouvant affecter leur grossesse. 
Au contraire, nous avons pu mettre en évidence une 
meilleure adéquation entre les perceptions des 
différentes parties prenantes lorsque l’entreprise 
dispose d’un service dédié à la santé au travail. 

Par ailleurs, tant les managers que les travailleuses 
identifient certaines activités professionnelles comme 
étant dangereuses et pénibles alors que celles-ci 
n’apparaissent pas dans la législation, en particulier les 
trajets et la charge psychologique. 

Perception de l’information sur les risques et 
mesures de protection 
Souvent, les managers interrogés ne connaissent pas 
leur devoir d’information envers leurs collaboratrices 
enceintes. 
En réponse, plusieurs travailleuses estiment n’avoir pas 
eu les informations nécessaires sur les mesures de 
protection disponibles et sur leurs droits. Certaines 
affirment avoir dû rechercher l’information par elles-
mêmes : 

I : Est-ce qu’il y a des informations qui vous ont 
manqué ? INT : Oui, alors je pense, clairement, 
franchement clairement. Parce que je pense si je 
ne serais pas allée voir toute seule de mon côté 
ce qui se passait, je n’aurais jamais su ce qui se 
passait […] et puis ce que j’avais droit vraiment. 
(Travailleuse, S1) 

La présence d’une procédure établie au sein de 
l’entreprise prévoyant une information dispensée aux 
travailleuses enceintes par le service de santé au 
travail est perçue de manière très positive à la fois par 
les managers et les travailleuses interrogées. 

I : Les informations que vous avez reçues, […] 
c’étaient les informations concernant les 
risques ? INT : Ouais, les risques, les différentes 
règles à respecter, des conseils aussi […] 
franchement on a une très bonne infirmière, ce 
n’était pas juste la théorie des règles, attention… 
non ! Il y a eu aussi des conseils, il y a eu 
beaucoup de bienveillance, en tout cas, ici, il y 
a beaucoup de bienveillance à ce sujet-là. 
(Travailleuse, A2) 

Perception des mesures de protection 
mises en œuvre 
Dans toutes les entreprises, les managers évoquent un 
certain nombre de mesures mises en place afin de 
protéger la santé des collaboratrices enceintes. Ces 
mesures peuvent être appliquées de manière plus ou 
moins formelle en fonction de la présence ou pas 
d’une procédure établie concernant la protection 
des collaboratrices enceintes. 
Par exemple, en l’absence d’une procédure prévue 
d’office, les mesures protectrices peuvent être 
appliquées selon une logique « au cas par cas » et « à 
la demande ». 

INT : il n’y a pas de, il y a pas de démarche-type. 
C’est vraiment, on fait vraiment du cas par cas, 
[…] je dois dire qu’on attend aussi pas mal, on 
n’est pas extrêmement proactifs, c’est plutôt la 
personne qui vient demander si elle a des 
questions. (Responsable RH_A1) 

Cette logique de protection a été évoquée 
également par les travailleuses des entreprises ne 
disposant pas de procédures établies. 

Même en présence d’une procédure établie au sein 
de l’entreprise, les différentes parties prenantes 
décrivent comment l’application concrète de ces 
mesures peut être mise à mal par les contraintes du 
travail réel et par le manque de ressources humaines 
et économiques. Par exemple, dans une des 
institutions de santé, certaines des mesures prévues 
d’office suite à l’annonce de la grossesse – i. e. 
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passage aux horaires en 8 heures – étaient perçues 
comme très difficiles à mettre en place en raison du 
manque d’effectifs. Dans cette entreprise, les 
remplacements pour les collaboratrices enceintes 
sont prévus uniquement lors d’un arrêt médical 
complet de la travailleuse. Ainsi, certains 
responsables avancent le souhait que la travailleuse 
enceinte soit arrêtée complètement via un arrêt 
maladie plutôt que de continuer à travailler à un 
pourcentage réduit. Dans le cas contraire, la charge 
de travail qui ne peut pas être effectuée par la 
travailleuse enceinte repose sur ses collègues. 
La sollicitation des collègues de la travailleuse 
enceinte a été souvent évoquée par les managers 
comme étant une solution possible (voire la seule) afin 
de respecter l’activité de l’entreprise. 
Enfin, plusieurs travailleuses estiment que les mesures 
prévues ne les protègent pas vraiment car elles ne 
tiennent pas compte des contraintes du travail réel. 
Par exemple, une travailleuse dit avoir utilisé la salle 
de repos mise à disposition par son entreprise 
seulement une fois pendant sa grossesse : la durée du 
trajet pour la rejoindre et revenir consistait en la 
totalité du temps de pause qui lui était accordée (15 
minutes). 

Perception des effets des mesures de 
protection 
Certaines actions de protection adoptées par 
l’entreprise peuvent occasionner des effets inattendus 
et être perçues négativement par les collaboratrices 
enceintes. 
C’est par exemple le cas lorsque la prise en charge 
des collaboratrices enceintes suit une logique « au cas 
par cas » et « à la demande ». En effet, si pour les 
managers cette manière de procéder permet d’être 
plus près des besoins des collaboratrices, les 
travailleuses interrogées perçoivent cette logique 
comme étant épuisante et dénotant un manque de 
compétences du management. Dans une entreprise 
où cette manière de procéder a été relevée, plusieurs 
travailleuses affirment avoir dû se battre pour obtenir 
des aménagements sur leur lieu de travail ou faire 
respecter leurs propres droits : 

INT : […] je devais tout le temps me justifier, et puis 
ça, ça me dérangeait un peu, parce que j’étais 
là, je me disais : « je dois déjà me battre, je ne suis 
pas forcément bien, j’ai envie de travailler et puis 
j’ai l’impression de devoir tout justifier ». 
(Travailleuse, S1). 

Un deuxième exemple consiste en la sollicitation des 
collègues de la travailleuse. Si pour les managers les 
collègues représentent une ressource sur laquelle 
s’appuyer afin de reprendre certaines des activités de 
la collaboratrice enceinte et maintenir ainsi l’activité 
de l’entreprise, pour les travailleuses interrogées il est 
difficile de demander de l’aide aux collègues et de 
faire reposer toute la charge de travail sur eux. Elles se 
sentent coupables et elles ont l’impression d’être 
devenues un poids pour leur équipe. En conséquence, 
afin de ne pas surcharger leurs collègues, certaines 
employées décident de continuer leur activité, de 
faire des heures supplémentaires et de mettre 
potentiellement en danger leur propre santé et celle 
de leur enfant. 
Enfin, dans une des entreprises qui ont participé à 
l’étude, nous avons pu observer la mise en œuvre de 
mesures protectrices dont les effets sont perçus de 
manière très satisfaisante par les travailleuses. Au sein 

de cette entreprise de soins à domicile, la mise en 
œuvre de mesures de protection conformes à la 
législation (aménagements des horaires, pauses 
supplémentaires) se couple à l’implication active des 
travailleuses dans le repérage des patients et/ou des 
situations qu’elles considèrent comme pénibles et 
dangereuses. Les travailleuses ressentent du soutien 
de la part de leur entreprise et elles sont satisfaites des 
procédures prévues et des mesures de protection qui 
leur ont été proposées. L’articulation entre des 
mesures prévues d’office et la prise en compte des 
besoins des travailleuses enceintes concernant leur 
activité s’avère être une piste intéressante. 

DISCUSSION 

Une discordance de perceptions vis-à-vis des risques 
professionnels entre l’organisation et les employé(e)s 
est délétère pour la mise en œuvre d’actions de 
protection de la grossesse (Malenfant et al., 2009). 
Nos résultats semblent indiquer qu’une meilleure 
adéquation entre les perceptions des différentes 
parties prenantes est favorisée par l’existence d’une 
procédure formalisée concernant la prise en charge 
de la travailleuse enceinte, d’une analyse de risques 
et d’un service dédié à la santé au travail impliqué 
dans la protection des travailleuses enceintes. 
Or, la santé au travail en Suisse se caractérise par des 
fortes restrictions économiques et par une pénurie de 
certains spécialistes de la santé au travail comme les 
ergonomes et les médecins du travail. Dans les trois 
entreprises disposant d’un service de santé au travail, 
celui-ci est conduit par une infirmière, alors que les 
médecins du travail n’interviennent que de manière 
ponctuelle et que les ergonomes sont absents (ou ne 
s’occupent pas de la grossesse). Par ailleurs, la 
prédominance d’une logique libérale au sein des 
entreprises empêche le développement d’une 
approche intégrée dans laquelle la santé au travail 
s’inscrit dans la santé publique. L’implication accrue 
de médecins du travail et d’ergonomes permettaient 
de soutenir les deux parties (managers et travailleuses) 
en les conseillant et en les informant sur les risques et 
les mesures préventives nécessaires, ainsi qu’en 
participant à la mise en œuvre concrète de ces 
mesures. 
Les managers et travailleuses interrogées font mention 
de facteurs de risques psychosociaux alors que ceux-
ci n’apparaissent pas dans la législation. Or, plusieurs 
études indiquent désormais l’existence d’un lien entre 
le stress maternel et les issues négatives de grossesse 
(Lojewski et al., 2018). De manière complémentaire 
aux savoirs des spécialistes de la santé au travail, la 
prise en compte de l’expérience des acteurs du 
terrain et de ce qui est important pour eux dans la 
conciliation entre travail et grossesse pourrait informer 
les instances publiques afin de mettre en œuvre des 
politiques et une législation plus adéquates.  

L’information concernant les expositions 
professionnelles à risque et les mesures protectrices 
pour les collaboratrices enceintes est un outil de 
prévention important qui, selon la littérature, fait 
défaut (Lembrechts & Valgaeren, 2010; Rudin, Stutz, 
Bischof, Jäggi, & Bannwart, 2018). Nos résultats 
indiquent que la présence d’une procédure formelle 
favorise la satisfaction des collaboratrices enceintes 
vis-à-vis de l’information reçue. Plus précisément, les 
managers et les travailleuses se disent 
particulièrement satisfaits lorsque cette information est 
prise en charge par le service de santé au travail de 
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l’entreprise. Certaines études (Gravel & Malenfant, 
2012), suggèrent l’importance de pouvoir compter sur 
la présence d’une personne-ressource en entreprise, 
notamment un spécialiste en santé de travail pour 
accompagner et soutenir la mise en œuvre des 
mesures de protection et pour faciliter le dialogue 
entre les différentes parties prenantes. 

La présence d’une procédure établie et conforme 
aux dispositions légales favorise également des 
perceptions de soutien et de protection auprès des 
travailleuses enceintes. Toutefois, la seule présence 
d’une procédure ne suffit pas; les conditions de travail 
peuvent empêcher ou déformer la traduction de 
cette procédure en mesures concrètes. Les 
responsables et surtout les travailleuses constatent que 
les actions de protection prévues sont souvent 
difficilement applicables sur le terrain. Ces problèmes 
d’application témoignent d’un manque d’articulation 
entre les mesures prescrites et les exigences du terrain 
dans lequel ces prescriptions doivent s’appliquer. Pour 
favoriser cette articulation, il faudrait réfléchir à 
comment proposer des politiques publiques qui 
intègrent et tiennent compte du travail réel effectué 
par les employé-e-s (Daniellou, 2005). Les ergonomes 
en particulier peuvent jouer un rôle clé au sein de 
l’entreprise. Leur expertise dans l’analyse de l’activité 
située, pourrait se révéler très précieuse afin d’adapter 
les procédures générales aux contextes et aux 
particularités individuelles. 

Une logique de protection des collaboratrices 
enceintes qui sollicite beaucoup l’aide des collègues 
peut générer des surcharges, des tensions au sein des 
équipes ou des sentiments de culpabilité chez les 
travailleuses enceintes (Malenfant, Gravel, Laplante, 
& Plante, 2011). En outre, le manque d’effectifs dans 
certains services (p. ex. à cause de la réduction de 
personnel visant à économiser des charges) rend 
cette stratégie inefficace voire contre-productive. 
Comme relevé par Gravel, Riel, and Messing (2017, p. 
434) “while including the team is an essential part of 
the recipe for a successful reassignment, employers 
should not offload the responsibility of pregnancy risk 
management onto the pregnant worker and her 
team”. 
La prise de conscience d’un éventuel décalage entre 
les effets souhaités au niveau des actions de 
protection et les effets perçus par les personnes 
concernées est essentielle pour la prévention. En effet, 
certaines actions mises en place par l’entreprise avec 
des intentions bienveillantes ou par habitude, peuvent 
être ressenties négativement par le public cible. 
L’exemple recueilli au sein de l’entreprise de soins à 
domicile montre que la mise en œuvre d’une 
protection qui prévoit l’articulation de mesures 
prévues d’office avec une prise en compte des 
compétences des travailleuses pour repérer elles-
mêmes les dangers ou activités pénibles auxquelles 
elles ne veulent pas être confrontées, peut s’avérer 
très efficace en termes de satisfaction des 
collaboratrices. Cela permettrait également de 
garder les travailleuses en emploi plus longtemps, de 
conserver leurs compétences et d’éviter les coûts des 
arrêts. 

CONCLUSION ET MISE EN PERSPECTIVE 

En conclusion, notre étude relève que sur une même 
réalité les points de vue entre les différentes parties 
prenantes peuvent être divergents. L’absence d’un 

consensus et de représentations communes peut 
entraver la conception d’actions cohérentes et 
protectrices (Malenfant et al., 2009) et aussi donner 
l’impression aux collaboratrices que l’organisation 
sous-estime les risques professionnels et/ou que la 
santé au travail n’est pas une priorité pour l’entreprise. 

Par ailleurs, notre étude relève que la prise en compte 
de l’expérience des acteurs du terrain est nécessaire. 
La perspective phénoménologique adoptée dans 
cette étude permet de décortiquer les raisons et les 
expériences des acteurs vis-à-vis de la grossesse au 
travail et dégager ainsi de pistes de réflexion pour la 
mise en œuvre d’actions protectrices plus satisfaisante 
du point de vue des acteurs. Cependant, nous 
sommes conscientes que cette méthode 
d’investigation présente des limites. Souvent, les 
individus ont de la peine à décrire leur activité 
professionnelle d’une manière suffisamment précise 
(Lhuilier, 2010). Des observations sur les lieux de travail 
pourraient permettre d’enrichir les données obtenues 
par les entretiens, de mieux comprendre certains des 
éléments évoquées (p. ex. le rôle des régulations 
collectives dans la protection des collaboratrices 
enceintes) ou alors faire surgir des données et pistes 
d’intervention nouvelles. 
Enfin, nous avons évoqué précédemment que les 
apports de l’ergonomie pourraient favoriser une 
meilleure compréhension de l’écart entre les 
procédures prévues et leur application sur le terrain. 
Cependant, il faut rappeler que la grossesse diffère 
des autres conditions de santé qui sont étudiées dans 
le domaine de la santé au travail. Il s’agit d’une 
condition temporaire et évolutive qui nécessite des 
ajustements constants selon les différents besoins et 
difficultés qui apparaissent. En outre, il s’agit d’une 
expérience différente pour chaque femme sur les 
plans corporels, affectif et émotionnel. Sa gestion ne 
peut se limiter à une protection contre une liste limitée 
d’activités dangereuses ou pénibles. Pour certaines 
femmes, même dans le cadre de grossesse à bas 
risque, l’activité professionnelle comporte des 
modifications, voire des perturbations importantes, et 
qui doivent être prises en compte et écoutées par la 
hiérarchie (Buzzanell & Ellingson, 2005). 
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